
d’une personne majeure 
présentant un 

mentaleproblème de santé 

À l’intention des
 proches 

Guide sur la Loi P-38.001
www.lueurduphare.org - Cliquez sur l’onglet

publications et, par la suite, « requête psychiatrique ».

Guide pratique sur les droits 
en santé mentale  

www.msss.gouv.qc.ca - Cliquez sur l’onglet 
« documentation » et, par la suite, « publications ». 

Secteur Thérèse-De Blainville
Halte des Proches 450 438-4291

CLSC Thérèse-De Blainville 450 433-2777

Secteur Mirabel
Halte des Proches 450 438-4291

Mirabel Nord : CLSC de Saint-Jérôme 450 432-2777
Mirabel Sud : CLSC Lac-des-Deux-Montagnes 

450 491-1233

Si vous avez complété les étapes précédentes et 
que la situation persiste ou se détériore, veuillez 
vous adresser à votre service de police pour 

évaluer si d’autres actions peuvent s’offrir à vous.

Formulaires disponibles

Halte des proches

CLSC Thérèse-De Blainville

CLSC Saint-Jérôme

CLSC Lac-des-Deux-Montagnes

Palais de justice (district judiciaire de la résidence
de la personne concernée par l'ordonnance)

Si vous avez des questions ou 
avez besoin information afin de remplir le
formulaire de demande d'ordonnance,
communiquer avec la Halte des proches

4.
Pour aider votre proche présentant un problème 
de santé mentale, il est primordial de prendre soin 
de vous et de ne pas hésiter à aller chercher de
l’aide. Le support, l’écoute, les compétences et

l’expérience d’un professionnel peuvent faire toute
la différence. Il respectera votre rythme tout en
vous guidant dans votre démarche. Consultez la
section « références » qui suit pour prendre

contact avec l’un d’eux.

Formulaire d’ord
onnance

Soutien

Références3. 5.

d’une personne majeure 
présentant un 

mentaleproblème de santé 

À l’intention des
 proches 



1re solution
Si votre proche est suivi par un psychiatre ou 
un médecin de famille, vous pouvez appeler 
à son bureau afin de l’informer de la situation 
et si vous le jugez pertinent, lui transmettre 

par écrit les détails. 

2e solution
Si votre proche n’est pas suivi par un psychiatre 
ou un médecin de famille, tentez d’obtenir 
son consentement afin de l’accompagner 

à l’hôpital  afin qu'il soit évalué 
par un médecin. 

3e solution
Si votre proche refuse d’aller à l’hôpital 

et que son état mental vous préoccupe toujours,
veuillez téléphoner à l’INFO-SOCIAL en

composant le 811 afin qu’un(e) intervenant(e)
puisse l’évaluer. S’il y a un danger grave et

immédiat pour autrui ou votre proche, ce dernier
pourrait être amené contre son gré à l’hôpital, en

collaboration avec les policiers et les
ambulanciers, dans le cadre de la Loi sur la
protection des personnes dont l’état mental
présente un danger pour elles-mêmes ou pour

autrui (P-38.001). 

4e solution
Si votre proche n’est pas en danger grave 
et immédiat pour lui-même ou pour autrui, 
vous pouvez demander une ordonnance
d’évaluation psychiatrique à un juge. 

2.1 Journal de bord
Afin d’avoir en main le plus d’informations

possible lors de votre communication avec le
médecin de votre proche ou lors de votre

demande d’ordonnance, nous vous
recommandons de tenir un journal de bord.

Il est important de noter quotidiennement tout
évènement ou observation en lien avec votre

proche : 
Appels reçus ou faits;

État physique (alimentation, variation 
poids, sommeil, hygiène, etc.);

           État mental (attitude, humeur, jugement,
perception, etc.);

Délires ou hallucinations;
Comportements bizarres, 
d’agressivité ou de violence; 

Intoxication 
(alcool, drogue et/ou médicament);
Démarches effectuées auprès 

de professionnels ou autres. 

2.2 Transmission d’informations
Si votre proche est suivi par un psychiatre ou 

un médecin de famille, n’hésitez pas à
communiquer avec lui afin de lui transmettre 

vos observations concernant l’état psychologique
et physique de votre proche. Même si les

médecins sont tenus par le secret professionnel,
rien ne vous empêche de leur transmettre ces

informations afin de vous assurer que votre proche
reçoive l’aide adaptée à ses besoins. Bref, 

cet échange peut être très bénéfique. 

Si l’état mental 

vous inquiète : 

de votre proche
1. 

Une ordonnance d’évaluation psychiatrique donne
jusqu’à un maximum de 96 heures à
deux  psychiatres pour évaluer l’état

mental de votre proche. La
première évaluation a lieu dans les
premières 24 heures. Même s’il
s’agit d’une ordonnance de la
cour, il est important que vous
sachiez que votre proche peut
avoir son congé en tout temps,

durant ces 96 heures, s’il n’est plus
dangereux pour lui-même ou pour autrui

dans l’immédiat.  

Suite à la garde provisoire, si les psychiatres
concluent que la personne présente toujours un
danger grave et immédiat pour elle-même ou
pour autrui, ils demanderont au tribunal une
garde de 14 jours et plus en établissement. 

Il faut également garder en tête que ces étapes
n’obligent pas votre proche à prendre la

médication recommandée. 

Qu’est-ce qu’une ordonnance ?2.


